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Preambule : Dans le cadre des activites de reboisement entreprises au Burkina 

Faso. le teck ( Tecrona grand1s) a ete introdu1t depuis plus de cinquante (50) ans Son 

bo1s qui est reconnu comme etant de tres bonne qualite fait l'objet de plus en plus 

d'exportation vers l'Asie (lnde surtout). Cette exploitation du bois de teck a des fins 

d'exportation presente des enjeux ecologiques et socio-economiques importants 

Consc1ent de cette rea!ite. l'Etat se doit de definir des regles de conduite qui assurent 

une durabilite ecologique et socio-economique de la gestion de cette ressource. 

Le present cahier des charges a pour objet, la definition et la reglementation des 

relations entre l'Etat, les Exploitants de bois de teck et les proprietaires des 

plantations de teck, qu'elles soient publiques ou privees. 

Chapitre I : Des obligations de l'Etat 

Article 1 : L'Etat represente par le Ministere charge des Forets publie annuellement 

et ce. par texte reglementaire, la liste des exploitants de bois de teck agrees ains1 

que les zones de coupe qui leur sont affectees. 

Article 2 : L'etablissement de la situation des ressources en bois d'ceuvre de teck 

exploitable par zone du pays ainsi que la definition d'un plan de leur gestion sont du 

r':'s:.;011 dee:. s9rvices des Eaux et Fon~ts qui venne11 ' :, :eur cha1·ge. les fra1s afferents 

a :·executior, de ces activites (localisation caracterisat1on. plan de gestion, etc J 

proprietaires des plantations de teck exploitees en vue de leur regeneration. 

f'\_rji~I~ 4_ : Le suivi et le contr61e de !'exploitation du bois de teck des plantations 

(!J11vees et etat1ques) sont assures par les services des Eaux et Forets. 



Chapitre II : Des obligations de l'Exploitant du bois de teck 

Article 5 : L'explo1tant doit etre rnuni d'un agrement delivre par la Direction Generale 

des Eaux et Fon~ts sur la base d'un dossier comprenant les pieces suivantes : 

1. Une dernande d'obtention d'un agrement d'exploitant de bois de teck . 

2. Une attestation d'inscription au registre du commerce Burkinabe: 

3. Une liste du materiel de transformation du bois de teck dont dispose l'Exploitant 

ou un accord de partenariat dument etabli avec une Unite de transformation du 

bois de teck etablie au Burkina Faso. Ces informations feront l'objet d'une 

verification par le service des Eaux et Fon~ts. 

Chaque agrement d'exploitant sera complete par un document indiquant la liste, la 

localisation et les caracteristiques des plantations de teck de la zone concedee a 
l'Exploitant, la situation du bois de teck en presence et Jes conditions d'exploitation, 

d'evaluation et de perception des taxes et redevances. Ce document fera l'objet de 

mise a jour periodique. par le service des Eaux et Fon~ts. 

Article 6 : L'agrement d'exploitant de bois de teck a une validite d'un (1) an Son 

renouvellernent est condit1onne par une evaluation prealable qui portera sur le 

respect des normes d'exploitation, le payement des taxes et redevances prevues par 

les textes en vigueur et les ciauses du present cahier des charges. Cette evaluation 

est fa1te par le service des Eaux et Forets et les representanis des p1oprietaires de 

plantations de teck exploitees et par l'Exploitant. II n'est valable '.:iue pour la zone 

Article 7 : L'exploitant s'engage a collaborer avec le service des Eaux et Forets dont 

releve la zone de coupe qui lui a ete concedee Pour ce faire, ii est tenu de • 

• transmettre au service des Eaux et Forets, un rapport annuel d'activites et ce, le 

31 janvier au plus tard et tenir a sa disposition toute information soilicitee : 

~ faciliter· au service des Eaux et Forets, l'acces aux sites de stockc1ge des produits 

d'exploitation : 

• participer aux rencontres initiees par ie service des Eaux e: r- o;·6ts co:1:.::ernant 

!'exploitation du bois de teck. 



Article 8 : L'exploitant est tenu de se conformer aux normes d'expioitation elaborees 

par le service des Eaux et Forets notan1ment les classes de d1ametres exploitables 

les hauteurs de coupe et les sites a preserver ainsi que les precautions d'exploitation 

valables pour chaque plantation. 

Article 9 : L'Exploitant est tenu au respect de la legislation forestiere en vigueur au 

Burkina Faso notamment le payement des taxes et redevances y afferentes. 

Chapitre Ill : Des taxes et redevances 

Article 10 : Le transport et le stockage du bois de teck par l'Exploitant sont soumis 

respectivement a la detention de permis de circulation et de perm is de depot delivres 

par le service des Eaux et Forets. 

Article 11 : L'Exploitant s'engage a transformer le bois de teck sur place avant de 

!'exporter. 

Article 12 : Nonobstant les taxes et redevances fixees par le cahier des charges et 

les prix de vente qui sont fixes libremement entre les proprietaires et exploitants, 

!'exploitation commerciale du bois de teck donne lieu au payement des taxes et 

redevances ci-apres a la charge de l'Exp!oitant 

un pennis de coupe dont le montant est fixe a 12.000 F CFA par m3 de bois 

exploite; 

montant est fixe a 20.000 F CFA par m3 de bois exploite; 

- les permis de circulation et de depot dont les montants sont fixes par les textes en 

vigueur. 



Chapitre IV : Des obligations des proprietaires prives de plantations de teck 

Article 13 : Chaque proprietaire de plantation de teck desireux d'exploiter son bois. 

doit etre muni d'une autorisation de coupe delivree gratuitement par le service des 

Eaux et Forets 

Article 14 : Les proprietaires des plantations de teck a exploiter doivent s'engager a : 
• s'investir dans la restauration de celles-ci et ce. selon des prescriptions 

techniques fournies par le service des Eaux et Fon~ts. 

• respecter le plan d'exploitation propose par le service des Eaux et Forets pour 

leur plantation en tenant compte de la necessite de preserver les ecosystemes 

fragiles (sources de cours d'eau, zones degradees, pentes, etc.). 

Article 15 : Le service des Eaux et Fon~ts est informe par le proprietaire de chaque 

plantation de teck exploitee. des resultats de la vente par remplissage de fiches 

d'exploitation et de commercialisation fournies par le service des Eaux et Forets 

Chapitre V: Des droits des Exploitants de bois de teck 

Article 16 : A !'exception des taxes et redevances fixees par les Services des Eaux et 

Forets et les CoUectivites locales des zones nu sont situees tes plantations 

exploitees, les exploitants de bois de teck negocieront le prix d'achat du bois aupres 

des proprietaires des plantations en se referant aux normes de determination des 

Article 17 : Chaque Exploitant a toute latitude de s'organiser pour la p1anification des 

coupes dans sa zone et pour le transport de sa production vers le site de 

transformation, a condibon d'en informer les proprietaires des plantations et le 

service des Eaux et Fon~ts. 



(, 

Chapitre VI: Dispositions finales 

Article 18 : L'Admin1stration se reverse le droit de modifier tout ou partie du present 

cahier des charges et ses annexes. 

Article 19 : Le present cahier des charges qui annule toutes dispositions anterieures 

contraires et prend effet pour compter de sa date de signature. sera publie et 

communique partout ou besoin sera. 

Ouagadougou, le ...... -- 2L Janvier .2002. 

Le Ministre de !'Environnement et de l'Eau 

Dr. Fidele HIEN 
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